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Les membres Présents : 
 
Présents : CLUZEL F., MULAS DUFFOUX J., SCOMPARIN J., TAEYE C., VACHER P., 
LACQUIT DOCHER C., CELLIER J., USCLADE V., 
 
Invités : CHASSARD P.Y., MORATA G. 
 
Excusés : AL MUFTI R., PERRIER C., 
 
La réunion a lieu en présentiel et en visioconférence et débute à 18h35.  
 

1. OUVERTURE PRESIDENT :  

Information FFBB 

Echanges entre la fédération et la ligue sur des aspects financiers qui les lies. Mini-Basket 
et dotations fédérale : La FFBB ne fournira plus de dotations pour le mini-basket, que ce 
soit pour les OE (Opérations spéciales) ou les labels (ballons, bons d'achat). 

En amont de l’assemblée générale, présentation du rapport moral et information de la 
situation financière fédérale en déficit pour cette saison. 

Ligue de développement  

La ligue Auvergne Rhône Alpes ne participera pas à la ligue de développement pour cette 
saison 2025-2026 et maintient sa position initiale. 
Cette décision a généré des réactions, notamment un appel du DTN (Directeur Technique 
National) de la FFBB, soulignant l'importance de la Ligue AURA en tant que "plus grosse 
ligue". Le DTN a demandé une formalisation écrite de cette décision. 
Un mail, rédigé par le Directeur Technique Régional et le Président, a été envoyé pour 
justifier cette position. 
 
Arguments pour le refus de participation : 

- Coût élevé : La Ligue de Développement coûte trop chère. Pour la saison 2024-2025, 
les frais sont élevés à 17 000 euros (avec deux déplacements en moins), et 22 000 
euros l'année précédente. 

- Organisation logistique complexe et pénibilité pour les jeunes : 
Engendre des déplacements longs et fatigants (départ 6h du matin, retour 23h pour 
Strasbourg, Paris). Les matchs ont lieu le mercredi, impactant la scolarité des jeunes  
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Le cahier des charges fédéral exige la présence de deux statisticiens, trois OTM, deux 
arbitres et deux personnes habillées, ce qui représente un coût pour neuf personnes par 
match. 

 
Alternatives proposées : La Ligue Auvergne Rhône Alpes, forte de ses trois pôles, propose 
l'organisation de matchs plus pertinents avec des équipes de la région (ex: U18, U15 contre 
des équipes de la même région) au lieu de déplacements lointains. 
 
Echanges du bureau : La ligue Auvergne Rhône Alpes est trop souvent positionnée comme 
une ligue « riche » devant participer à tous les évènements. Il est important de rappeler que 
la ligue est « très riche d'idées" et une ligue qui optimise toutes ses ressources en 
maîtrisant toutes ses dépenses.  
 

Information de la Région 

Lors d'une visioconférence avec la Région Auvergne-Rhône-Alpes et Renaud PFEFFER, la 
première pierre de l'événement de la maison du basket a été très appréciée. 
Demande de la Région : Ne plus utiliser l'acronyme "AURA" pour désigner la Ligue dans la 
communication et les événements, car il est jugé peu significatif. Il faut systématiquement 
utiliser "Ligue Auvergne-Rhône-Alpes". 
Les logos de la Ligue devraient être modifiés pour refléter ce changement. Les adresses 
mail peuvent conserver "AURA" pour des raisons de longueur. 

Le président a reconnu ne pas avoir été informé de cette directive auparavant. 
 

2. COMMISSION DES COMPÉTITIONS 3x3 

"AURA en rose" : 

AURA en Rose se déroulera le 25/10 à Tarare. 
A ce jour, les inscriptions sont les suivantes : 5 équipes en SM, 1 équipe en U13M et 1 
équipe en U15M. 
Il n’y a pas d’inquiétude à 3 semaines de l’évènement. 
Les membres de la commission qui seront présents sur l’événement seront : Alexis, Romain 
B, Azzedine, Richard  
OTM : auto gestion, REF : gestion avec le comité 
Une participation de 5€ en U13 et U15 et 10€ par seniors sera demandée 
Rien de nouveau sur l’organisation par rapport aux autres années 
 
Corinne demande de faire une invitation aux élus. Janine se charge de l’invitation. Le 
service communication a préparé un texte explicatif, un Drive et un Google Form. 
La buvette sera en gestion par le club. 
Les visuels seront pris en charge par Camille. Elle demandera des devis pour visuel 3x3 
 

Autres évènements : 

Appel à candidature pour les masters de ligue sera à faire  
Open Plus Junior Ligue sera couplée avec l’Open Plus Super League du Puy en Velay 
 
Masters de Ligue et Finales 5x5 : 
Lancement d'un appel à candidature pour les Finales 5x5 en janvier. 
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Il est fortement recommandé de dissocier l'appel à candidature entre les Masters (3x3) et 
les Finales 5x5. 
Nécessité de rédiger un cahier des charges spécifique pour les Masters 3x3. 
Open Plus Junior League : 
Sera dorénavant couplé avec l'Open Plus Super League  
Il aura lieu les 6 et 7 juin au Puy-en-Velay. 
L'objectif est de partager les frais. Un partage clair des responsabilités est crucial. 
 
 

3. COMPETITIONS  

Fin des phases de brassage : Les brassages jeunes (comités) devraient être finalisés pour 
le 20 octobre, suivis de la constitution des poules de 4 équipes. 
Contradictions des clubs sur les déplacements (brassages U15 Filles) : Des critiques 
concernant les longs déplacements pour certains clubs, qui se retrouvent parfois avec des 
poules non optimales Notée une contradiction entre le désir de réduire les trajets et 
l'insatisfaction face à des poules trop locales. 
 
Tirage de la Coupe Territoriale : Le tirage des matchs est complet jusqu'à la fin de la 
compétition. 

Prochain tour : 18 et 19 (semaine en cours, mois non précisé). 
Tours ultérieurs : Un tour le 11/11 et un autre entre le 22 ou 29. 

Dates décalées pour les équipes de Championnat de France : Si deux équipes de 
Championnat de France se rencontrent, le match peut être décalé du 22 au 29/11 à leur 
demande si l'une des équipes de Ligue reçoit une équipe de Championnat de France. 
 
Dérogations : Toutes les dérogations ont été traitées. La gestion des dérogations pour les 
Coupes est facilitée lorsque les matchs sont avancés en semaine. La collaboration avec les 
deux répartiteurs (senior et U21) est très efficace. Gestion à venir par Claudine 
 
Incidents et Erreurs Administratives : 
Matchs perdus par pénalité : Constat d'une augmentation des erreurs administratives 
entraînant des matchs perdus par pénalité (sans pénalité financière pour l'instant). 
Exemples : Joueurs non qualifiés (au moins trois matchs), Coach non qualifié (problème de 
licence), utilisant un prête-nom comme coach officiel alors que l'assistant (non diplômé) est 
le véritable entraîneur.  
Consigne aux arbitres : Il a été demandé aux officiels de veiller à la présence effective et au 
coaching réel de l'entraîneur officiel. 
 
 

4. ARBITRAGE 

Déficit d'Arbitres et Organisation des Compétitions : 

Déficit d'au moins 50% d'arbitres jeunes capables d'officier en ligue. 
Priorités des désignations : Le processus de désignation des arbitres révèle des tensions. 
La Ligue souhaite des désignations à trois semaines contre quelques jours pour les 
comités. 
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U18 R1 : Les comités expriment leur incapacité à désigner des arbitres pour les U18 R1 
faute de ressources en capacité d’officier. L'association d'un jeune arbitre de comité avec 
un arbitre de ligue est vue comme un tutorat bénéfique. 
Déficit général en arbitres Seniors constaté dans plusieurs départements. 
Objectif de la Ligue : Garantir que la R1 et la R2 (ainsi que les catégories de jeunes 
prioritaires) soient systématiquement couvertes. La Ligue souhaite redonner de 
l'autonomie aux comités, mais avec un engagement clair sur les priorités. 
 

Désignation des Arbitres Jeunes et Tutorat : 

Les comités reprendront la désignation des arbitres en U18 R2-R3. Ils doivent s'engager à 
couvrir les matchs U18, faute de quoi la Ligue reprendra cette responsabilité. La ligue garde 
la désignation en U18 R1 
Clément Boussou est le porteur du projet de tutorat (parrainage). 
 

Stage d'arbitres (TDE) : 

Logement prévu à TSF avec les cadres. 
Un maximum de 28 arbitres est souhaité (1 à 2 par comité, sans obligation). 
Niveau requis : Les arbitres ne doivent pas être des novices. Cette exigence sera précisée 
aux comités. Les comités devront fournir un retour suite à la participation de leurs arbitres 
au stage. 
 

Divers 

Coût des maillots des arbitres : le coût des équipements est jugée très excessive l’arbitre 
de basket, 180€ pour un équipement contre 30-50€ pour un footballeur. 
 

Réunions et Événements Futurs 

Organisation du Tournoi Inter Comités (TIC) - Jeunes Arbitres : 
Date : Le jeudi 30 octobre. 
Lieux : Vichy et Voiron. 
Organisation de l'accompagnement et de la formation pour les jeunes arbitres. 
Chaque comité est invité à désigner un ou deux jeunes arbitres en formation et des 
formateurs. Clément Bouyssou coordonnera l'événement. 
Nouvelles consignes pour les observateurs/formateurs : Eviter de se positionner au milieu 
du terrain, privilégier les tribunes pour éviter la pression. 
Céline confirme sa présence à Vichy les 30 et 31 octobre. Les élus disponibles sont invités. 
 

5. DIVERS 

Organisation de l'Assemblée Générale (AG) FFBB : 

Les membres se rejoindront le vendredi au Polydome. Hébergement à Appart'Hotel 
Résidome. Tenue vestimentaire : Polo ligue (blanc) le vendredi. Repas : Vendredi soir au 
Groupama. 
Des membres n'ont pas reçu la convocation ni les informations détaillées.  
AG FFBB 2026 : L'Assemblée Générale de la Fédération en 2026 devrait se tenir au Comité 
du Rhône, qui fêtera ses 80 ans. La Fédération prendra entièrement en charge les coûts. 
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Points Divers 

Réintégration d’un ancien membre de la ligue : Le Bureau a décidé de refuser la 
réintégration de cette personne dans une commission en raison de ses antécédents et de 
son passage devant une commission de discipline fédérale. 
 
La Ligue, bien que n'étant pas "riche", a des résultats d'exploitation positifs et les problèmes 
de trésorerie ont été levé mais une vigilance est importante. 
Offre Partenaire Premium ("Team Impact AURA") : Vendue à 5 000 euros pour 3 ans, un 
partenariat est signé et un second est en cours. L'objectif est d'atteindre 10 nouveaux 
partenaires. 
Négociations commerciales : Rencontres prévues avec le Crédit Mutuel et la Banque 
Populaire. Renégociation avec La Plagne pour un partenariat si possible à la même hauteur 
que le précédent (30 000 euros par an sur 3 ans). Le projet de la Maison du Basket facilite 
le développement des partenariats. 
L’IFFRAB génère un gros chiffre d'affaires, au-dessus des prévisions. Jean pourra présenter 
un état financier de l'IFFRAB au Comité Directeur en Novembre ou Janvier. 
Contrôle renforcé du statut de l'entraîneur : Étendu à la Régionale 2 Masculine et Féminine 
(R2M et R2F) cette année. Sur environ 80 équipes, 25 équipes ont des personnes dont le 
diplôme n'est pas conforme. L'objectif est d'accompagner à la formation plutôt que 
sanctionner. 
Succès du DETB : Nombreuses sessions sont complètes. La Ligue envisage de dupliquer 
certaines sessions et propose des évaluations en semaine. 
Avancement du Projet Maison du Basket : Les premiers déblocages de prêts liés aux 
factures ont été confirmés. Le projet est "en marche". 
Actuellement en phase de travaux de fondation. Divers chantiers sont également en cours : 
création de fresques, équipements (Mobilier, Acoustique, Numérique). Étude d'un modèle 
de location de matériel numérique (télés, visios, écrans) pour éviter les coûts initiaux 
élevés, avoir du matériel neuf tous les 4 ans, mais potentiellement cher à la location. 
FIBA et formation : Un membre de la Ligue est envoyé par la FIBA à Dakar pour former au 
Basketball 3x3. Une possibilité de financement pour la Ligue a été évoquée. 
Commission Discipline : Recherche de nouveaux membres.  
Décès d'un licencié : Un jeune de 35 ans du club de Val de Veyre est décédé lors d'un 
entraînement. La ligue transmet ses condoléances à la famille et au club. 
 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la réunion se termine à 21h00. 
 
Le prochain Bureau aura lieu le mardi 4 novembre 2025 à 18h30. 
 
 
Janine MULAS DUFFOUX Joël SCOMPARIN 

                                                                      


